
DÉVELOPPEMENT DE LOGEMENTS SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES AVEC LE PROGRAMME PHAQ 1 

 

 

 

                                                           
1 Cet outil ne se veut pas exhaustif, il vise à fournir, à l’accompagnateur du Réseau de la santé, des repères quant aux principales étapes du développement d’un projet de logement social et communautaire financé par le PHAQ (Programme habitation abordable Québec).  

Pour l’information détaillée, consulter le cadre normatif du PHAQ et le cadre normatif du PHF (Prêt dans le cadre du Programme de financement en habitation dans le cas seulement où le projet a déjà été retenu dans le cadre du PHAQ).                                                                                                                                                                                                 

Démonstration des besoins (liste de requérants et étude du milieu)  Esquisses architecturales et analyses 
environnementales 

  
Estimation du coût des travaux et 

de réalisation du projet  
Possibilité d’avoir accès au PFH 1  

Signature du contrat de 
construction dans un délai de 

12 mois après attribution de la 
subvention PHAQ 

Signature d’un contrat de services avec un GRT et sélection d’une firme d’architecte   

Recherche de site (terrain ou bâtiment) puis signature de l’offre d’achat Validation du processus de changement 
de zonage, si applicable. 

  

Étude de faisabilité financière (recherche de financement et montage financier)   

Appui de la municipalité (présentation puis résolution) : financier et technique (si changement de zonage nécessaire) 
Caractéristiques du bâtiment et liste des 

travaux à réaliser (projets autres que 
construction) 

  Confirmation écrite de la 
disponibilité de 100 % des 

contributions du milieu 

Signature des autres contrats : 
assurance, etc. 

Analyse du contexte 
d’émergence du besoin  

ou de la demande 

Analyse des parties 
prenantes 

Analyse du milieu (forces, 
faiblesses, opportunités, 

menaces) 

Réflexion sur la situation 
actuelle et prévisionnelle vs 

la situation désirée 

  

Liste des équipements et mobiliers 
nécessaires à l’exploitation d’un projet de 

services alimentaires 

  

Confirmation de la municipalité  
conformité au zonage 

Suivi du chantier et contrôle 
des coûts 

Confirmation de la disponibilité du terrain 
ou du bâtiment 

  

Analyse du groupe ciblé et 
de ses besoins spécifiques 

Stratégie de mobilisation 
des parties prenantes 

Analyse de la localisation 
(offre de services de 

proximité/mobilité et 
planifications urbanistiques) 

Visite de projets 
inspirants 

Confirmation de la disponibilité de la 
contribution municipale obligatoire 

 (sauf exception) 
 40% de la subvention de base de la SHQ  

 

Inscription confirmée au 
programme Novoclimat (si exigé) 

Signature de la convention 
d’exploitation 

 

Analyse de données 
contextualisant le besoin 

actuel et prévisionnel 
(sociodémographie, état de 
santé, marché immobilier, 

etc.) 

Regroupement des 
personnes intéressées Acceptabilité sociale 

(prévoir l’obtention de 
l’appui des membres de la 

collectivité) 

Vision partagée de la 
solution souhaitée et 

détermination des 
orientations 

Rapport d’évaluation de la valeur 
mobilière anticipée 

 Soumission conforme la plus basse, 
cahier des charges et plans 

d’exécution finaux 

 

Organisme existant ou 
nouvel organisme  
OSBL, Coop, OH 

Résolution municipale / participation au 
Programme supplément au loyer (PSL) –  

Aucun arrimage automatique avec PHAQ 

 
Signature et délivrance du 

permis de construction 
Inauguration : remise du 

bâtiment au groupe 

 
Évaluation du coût des 
services qui ne sont pas 
fournis directement par 

l’organisme 

Description du projet social, 
de la clientèle desservie et 

de l’organisme porteur 

 
Élaboration de l’offre de 

services aux résidents 

 
Appui du CISSS  

(lettre d’engagement) 

Évaluation des besoins 
d’adaptation du milieu de 

vie (accessibilité, 
équipement, etc.) 

Confirmation du financement  
des services récurrents à 

l’exploitation  
 

   

  Production du dossier de 
présentation de projet 

dans le cadre de l’appel de 
projet de la SHQ  

   

   

  Soumission du projet à la 
SHQ  à la date d’échéance 

de l’appel de projet   

Approbation de la subvention  
PHAQ par la SHQ 

   
   

 

   
 Soumission du projet à la SHQ  à la date 

d’échéance de l’appel de projet   
Analyse projet par la SHQ :  

Acceptation ou Refus      

    RÉALISATION 

ÉLABORATION DU PROJET - MONTAGE TECHNIQUE ET FINANCIER 

Pour projets visant 

des groupes à 

besoins particuliers 

(*)  

PRÉPARATION DU  

DÉPÔT DE DOSSIER 
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Cette trajectoire-type peut s’appliquer aux 3 stratégies de 

développement de logement social :  

1. Achat-réno (d’immeubles locatifs résidentiels) 

2. Transformation-recyclage (d’immeubles non résidentiels ou  

partiellement  non résidentiels pour les convertir en logements) 

3. Construction (avec ou sans l’acquisition d’un immeuble) 

 

FAISABILITÉ 

TECHNIQUE ANALYSE DU 

BESOIN 

MOBILISATION 

DES ACTEURS 

PRÉ-FAISABILITÉ 

TECHNIQUE  

ANALYSE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

APPEL DE 

PROJETS 
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CLARIFICATION 

DE LA VISION  

(*) Seuls les projets visant des victimes de violence familiale peuvent bénéficier d’une subvention bonifiée dans le cadre du PHAQ 

 

http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/Programmes/PHAQ/cadre-normatif-phaq.pdf
http://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/Programmes/PFH/cadre-normatif-pfh.pdf

